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Avant-propos

Conséquence directe de l’invasion russe de l’Ukraine depuis le 24 février 2022, la

Russie est désormais le pays détenteur du plus grand nombre de sanctions au

monde. Destinées à ralentir son économie et à concourir au tarissement des sources

de financement de l’effort de guerre russe, les mesures de rétorsion couvrent un

large spectre : des milliers d’individus et leurs proches sont visés, ainsi qu’une

longue série d’entreprises constituant le cœur de la BITD russe, perçue comme

fournissant une aide directe à la campagne militaire menée par le Kremlin en Ukraine.

A court-terme, cet ensemble de mesures économiques et commerciales aura

certainement un impact. Pour l’année 2022, la Coface prévoit une récession de 7,5%

du PIB russe, avec une inflation moyenne annuelle de 23%. Le choc est certain : les

industriels russes - et en particulier ceux de la défense - souffrent de pénuries

sévères en composants, notamment en semi-conducteurs, ce qui handicape

fortement leur activité, conduisant un certain nombre d’entre elles à ralentir, voire

stopper leur production.

Pour autant, la Russie a appris depuis 2014 à reparamétrer son économie pour faire

face à un régime de sanctions déjà sévère à l’époque. Si ce régime, après l’invasion

du 24 février, évolue vers une rigueur et une massivité sans précédent, il se pourrait

qu’à moyen-terme Moscou choisisse d’intensifier cette reconfiguration de son

économie en se tournant vers de nouveaux fournisseurs et débouchés pour ses

systèmes. Un pivot vers la Chine et l’Inde - partenaires de première importance pour

Moscou - serait sérieusement envisagé par le Kremlin, des pays non alignés sur les

positions du bloc occidental.

Il est encore trop tôt pour évaluer précisément les impacts financiers et économiques

des sanctions qui pèsent sur l’écosystème industriel russe. Il convient à cet égard de

questionner la propension réelle du pays à reconfigurer rapidement, à moyen terme,

non seulement ses sources d’approvisionnement stratégiques, mais également ses

débouchés commerciaux. Les stratégies de contournement présentes et à venir (en

cours de déploiement), couplées aux politiques de substitutions des importations, de

diversification des partenaires et de développement de briques et segments

technologiques en l’état non-maitrisées pour pallier la perte de sous-traitants

occidentaux, soulèvent plusieurs interrogations sur la dimension structurelle de la

BITD russe, et dont les réponses sont au cœur de ce dossier.

Dans ce contexte, la France n’a pas à craindre d’un contre-coup des sanctions, ses

relations commerciales avec Moscou s’amenuisant avec le temps. Depuis plus d’une

décennie maintenant, elle s’éloigne progressivement de la tradition gaulliste du non-

alignement en faisant corps avec le bloc occidental constitué de l’Union Européenne

et des Etats-Unis. Ses relations avec la Russie suivront fort probablement celles que

le bloc euro-atlantiste choisira d’entretenir avec le Kremlin.
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Qu’est-ce qu’une sanction ?

Une sanction est un instrument de politique étrangère visant à réprimander le comportement

d’un Etat ayant enfreint le droit international ou dont les intérêts menacent ceux de l’entité

émettrice. Elle peut être édictée par un Etat, un groupe d’Etats ou une organisation internationale

telle que l’ONU ; à l’encontre de personnes physiques ou morales - ressortissantes d’un ou des

États sanctionnés – ou de l’Etat lui-même. Une sanction peut être de nature commerciale,

financière ou monétaire.

Les sanctions sont prononcées en réaction aux agissements d’Etats qui enfreignent le droit

international, parfois les grands principes qui fondent celui-ci : non-respect des droits de

l’Homme et des libertés fondamentales, répression interne des opposants ou de mouvements

contestataires, agression d’autres Etats1.

Les types d’émetteurs de sanctions

❑ Les sanctions édictées par l’ONU : l’ONU est en droit, en vertu du chapitre VII de sa charte

fondatrice, d’édicter des sanctions « ciblées » contre des entités (personnes physiques ou

morales, individus ou Etats). Le Conseil de Sécurité, via une résolution, décide de leur nature

et invite les membres des Nations unies à les appliquer (rupture des voies de communication,

rupture des relations diplomatiques, etc.).

❑ Les sanctions édictées par l’Union européenne : ces sanctions sont émises au titre d’une

prise de position commune des pays de l’UE, et sont une composante de la politique

étrangère et de sécurité commune (PESC) de l’UE. Elles sont mises en œuvre dans le cadre

d’un règlement du Conseil Européen ou de la Commission européenne, qui est obligatoire

dans toutes ses dispositions et applicable directement dans l’ordre juridique des Etats-

membres. Il appartient également à l’UE de transposer dans son ordre juridique interne les

mesures de sanction prises par le Conseil de sécurité des Nations unies.

❑ Les sanctions édictées par un Etat : les Etats de l’Union européenne doivent appliquer à leur

niveau les sanctions édictées par l’UE et par le Conseil de sécurité des Nations Unies. La

France peut enclencher des mécanismes de sanctions en vertu des articles de son code

monétaire et financier (L151-2 et L562-1 et suivants). L’Etat qui pratique le plus l’imposition

de sanctions économiques sont les Etats-Unis : au motif de lutter contre la corruption, les

atteintes aux droits de l’homme, ou même à la suite de différends commerciaux, les Etats-

Unis ont fait passer plusieurs lois à l’encontre d’un certain nombre de pays (loi Helms-Burton

contre Cuba, d’Amato-Kennedy contre l’Iran et la Libye). Ainsi, en 2001, 75 des 193 Etats du

monde seraient touchés par des sanctions unilatérales, soit fédérales, soit édictées par des

Etats2.

DÉFINITIONS
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RÉGIMES JURIDIQUES

Union européenne : les sanctions sont adoptées

par le Conseil européen à l’unanimité. La sanction

est prononcée dans le cadre de la politique

étrangère et de sécurité commune (PESC). La

décision du conseil s’accompagne d’un règlement

qui définit le périmètre de la sanction ainsi que les

modalités de sa mise en œuvre. Les décisions du

Conseil s’appliquent en général 12 mois alors que

les règlements ont une durée indéterminée. Le

Conseil examine régulièrement les sanctions et

peut décider de les proroger, d’en modifier la

teneur ou de les suspendre.

Au niveau des Nations unies, les sanctions sont

prises en vertu de l’article 41 du chapitre VII de la

Charte des Nations Unies par le Conseil de

Sécurité. Une liste récapitulative est publiée et

applicable à tous les Etats-membres. Le Conseil

de Sécurité compose les sanctions et les appuie

d’une résolution qui indique leur périmètre et leur

durée de validité. Comme l’ONU n’a pas de

pouvoir normatif direct, les sanctions doivent être

transposées au sein de l’ordre juridique interne

des Etats-membres.

Au niveau des Etats-Unis, c’est le gouvernement

fédéral qui émet les sanctions. Celles-ci sont alors

appliquées par l’Office of Financial Assets Control

(OFAC) qui tient à jour ces sanctions pour le

compte du Trésor américain. Les sanctions

américaines sont appuyées par un « Executive

Order ». L’OFAC peut choisir de faire appliquer des

sanctions « globales » (contre des Etats) et des

sanctions ciblées visant des personnes physiques

ou morales.

Les sanctions britanniques intègrent les listes de

sanctions des Nations unies et de l’Union

Européenne, en plus des sanctions que le

Royaume-Uni prend à titre d’État souverain : il

s’agit des sanctions du « Trésor de Sa Majesté »,

appliquées par l’Office of Financial Sanctions

Implementation (OFSI). Elles s’appliquent aux

institutions financières, aux citoyens britanniques

et des territoires d’outre-mer britanniques.

Les sanctions françaises intègrent celles de

l’Union européenne et des Nations unies. Le

ministère des affaires étrangères oriente la

politique des sanctions et s’associe au besoin au

ministère de l’économie. La DG-Trésor tient à jour

la liste des entités sanctionnées financièrement.

D’autres directions peuvent être compétentes

selon les domaines concernés.

Les sanctions australiennes intègrent celles des

Nations Unies ainsi que celles prises par

l’Australie elle-même en autonomie. Elles sont

mises en œuvre par le Department of Foreign

Affairs and Trade (DFAT), le ministère des

affaires étrangères et du commerce. Elles

s’appliquent aux institutions financières et aux

citoyens australiens, y compris ceux basés à

l’étranger.
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Les sanctions et les contre-sanctions

L’appareil des sanctions

Les personnes physiques ou

morales ciblées parce

qu’elles jouent un rôle dans

l’invasion de l’Ukraine par la

Russie.

Les militaires impliqués

directement dans les

processus de décision et les

actions menées en Ukraine

(État-major, hauts-gradés).

Les hommes et femmes

politiques, hauts

fonctionnaires, ainsi que

les parlementaires

(membres de la Douma)

qui avalisent les actions

des militaires.

…mais également un «

halo » d’individus liés

plus ou moins

directement aux

opérations militaires

russes (épouses, fils et

filles d’oligarques par

exemple).

Les entreprises du complexe

militaro-industriel russe, ainsi

que d’autres secteurs

stratégiques venant en

renfort du premier, comme

celui des transports, le

secteur énergétique, la

banque et la finance.

QUI EST 

CONCERNÉ 

PAR LES 

SANCTIONS 

?
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Plusieurs traceurs de sanctions ont été exploités afin d’avoir une vue d’ensemble du dispositif :

Les sanctions et les contre-sanctions

L’appareil des sanctions

Le tableau de bord édité par la société Castellum AI compile des données relatives à la conformité et au

contrôle des exportations, donnant accès à un tableau de bord. Il permet d’avoir une représentation graphique

du dispositif des sanctions, sans s’exposer aux irrégularités et aux différences de méthodologies entre les

autres bases de données.

Castellum AI agrège les données de plusieurs listes officielles, les nettoie, les enrichit et met à jour ses

résultats toutes les semaines. Les sources utilisées incluent, entre autres, le SECO suisse (Secrétariat d’Etat

à l’Economie) et l’OFAC (Office of Foreign Asset Control) américain. En tout, plus de 900 listes de

surveillances sont compilées. Castellum AI compile les données européennes, mais également les listes des

pays membres de l’UE ayant leurs propres listes de sanctions. C’est le cas de la France, où le listage des

sanctions est assuré par France Trésor. En revanche, des États comme la Bulgarie, l’Allemagne et l’Italie n’ont

pas de listes nationales de sanctions : elles transposent dans leur ordre juridique interne les sanctions

imposées par l’Union européenne.
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https://graphics.reuters.com/UKRAINE-CRISIS/SANCTIONS/byvrjenzmve/
https://www.ashurst.com/en/news-and-insights/hubs/sanctions-tracker/
https://sanctions.nazk.gov.ua/
https://correctiv.org/en/latest-stories/2022/03/01/sanctions-tracker-live-monitoring-of-all-sanctions-against-russia/
https://www.opensanctions.org/
https://www.castellum.ai/russia-sanctions-dashboard


Les individus (personnes physiques) sont sensiblement plus nombreux à être sanctionnés que les personnes

morales selon Castellum AI (chiffres du 23/06/2022) : ils forment environ 85% du total. Ce pourcentage

comprend notamment les parlementaires russes (membres de la Douma d’État) ayant avalisé l’invasion russe,

les militaires mais aussi les hommes et femmes de médias, les oligarques, les dignitaires russes et enfin

biélorusses étroitement liés à l’État russe, ainsi que leurs proches immédiats (épouses et enfants).

Les entités (personnes morales) constituent 13,5% environ du total des sanctions, et les bâtiments navals et

aériens concernent 1,15% des sanctions.

Répartition des sanctions : personnes physiques / personnes morales
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Répartition des sanctions : 

personnes physiques / personnes morales

Personnes physiques sanctionnés par catégories

Militaire, responsables 

défense et sécurité

26%

Pouvoir exécutif

8%

Banque et finance

7%

Science, éducation, 

enseignement

1%

Corps législatif

41%

Personnalités politiques

2%

Célébrités et propagandistes

4%

Oligarques et hommes 

d'affaires

11%

Les deux principales catégories d’individus sanctionnés sont les parlementaires (membres de la Douma d’Etat

notamment), qui constituent plus de 40% du total et les militaires et autres responsables défense et sécurité

(plus de 25%). Viennent en troisième position les oligarques, hommes d’affaires et investisseurs dont on juge

qu’ils ont facilité, par leurs affaires, l’invasion de l’Ukraine.

Chiffres et catégories du site « Guerre et sanctions » - Extraits le 06/06/2022

NB : la catégorie « Autres » a été ignorée pour se focaliser sur les catégories 

essentielles telles que les militaires et les parlementaires notamment.
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Banque

Finance

Les sanctions visent à frapper des entités de

toutes natures accusées d’apporter une aide

directe ou indirecte à l’agression russe contre

l’Ukraine.

Les entreprises du complexe militaro-industriel

figurent en bonne place parmi les cibles, mais

également des médias, diverses agences et des

banques sont également incluses dans les entités

sanctionnées (cf. schéma ci-dessous : secteurs

concernés avec exemples d’entreprises

sanctionnées).

Les personnes morales

Légende :

Aide (matérielle ou morale)

Sanction (gel d’avoirs, restrictions

financières ou commerciales)

Armement

Médias

Organe 

d’influence

Transport

Logistique

Industrie : 

biens 

manufacturés

Hydrocarbures

Energie

SANCTIONS

Banque

Finance
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